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•auvres trouveront des rcffources plus sûres dans le sé u -  
biiffemens cjue tous formerez ; aiufi. je ne fauro^ voir les 
avantages que les corps raigieux offrent à la fociete j m«ts 
avec quelle précaution laffcmblée doit elle faire cette ré- 
fcrme > C’eft ici où vous devez manifefter, aux yeux d« 
l'Europe, la purete de vos moftft. Les religieux ont acqu.s 
un droit inconteftable au revenu du corps qm les a ad o^  
tés , St la juftice de l’alTembiée doit leur affurer un fub-

fiftance honorable m.
M Roger penfoit encore cp’en dètruifant le «onachifme, 

on pourroit former de fes débris des affoeia.ions unies pour

re d „c ..io „ , 1 .  cuta,,= .les la .« s
„  Los intérêts de l’éducation lont facres , difoit-il. &  les 

fervices rendus dans ce genre, par la congrégation de St- 
Maur,mérheroient une attention particulière ; atnfi, en
interdilTam toute émlffton de vœu , je propofe qutl fou
pourvu à U continuation des ètabüffemens d éducation pur

blique confiée aauelleraent aux religieux, w 
. M G arat, l’aîné , a développé une opinion plus déci­
dée pour la dcftruéhon des ordres monaft.ques, qu il a con- 
fidérés fous fes rapports moraux &  politiques. » a re - 
mon gagnera-I-elle à cette furpreflion, d ifo it-d  . Sans 
doute, pmfqu’elle aura un plus grand nombre de 
tres pour fervir les paroiffes, &  que- .tes memes n exiftant
pas, les prêtres féculiers feront plus nombreux. . ,
^ « Les mœurs y  gagneront-elles ? Sans doute , pu.f^e 
les ftandales qui forten: des cloîtres n'y vte.idroni plus y,

notter atteinte. « .
„  L’éducation y  gagnera-t-el'« ? Sans doute , put qu 

le nouvel ordre de chofes demande une éducation nat.o 
nale &  que les français devenus libres &  citoyens, doivent 

• avoi^ des inftitmeurs libres &  citoyens comme eux.
n L’indigence y  gagneta-t-elle i  Sans doute, pu q

kl-'
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l’on n’aura jamais tant ambitionné la gloire i e  la bienfai- 
fance. Soit fenfibiliié, foii orgueil, k s  hommes de tous 
les états veulent être bienfaifans &  patriotes ; les fociétés 
philantropiques valent bien les afiles de la chanté.

» Les finances y  gagneront-elles? Confultez, meffieurs, 
les calculs de M. Dupont, &  vous ferez raflurés fur ce 
point: mais les doitres , dit-on , font un débouché pour 
les familles. J ’ai frémi en entendant exprimer un pareil 
motif, car les établiffeniens religieux &  la manière dont 
quelques-uns d’enir’eux fe recrutoient, font la violation 
la plus fcand.ileufe des droits naturels de l’homme : je jure 
que je n'ai jamais penfé que Dieu peut recevoir le facri- 
fice des biens qu’ il nous a donnés. » '

Ici M. Garat a été interrompu. Quelques nobles &  
pluficurs membres du clergé ont demandé que M. Garat 
f î t  rappellé à l’ordre. M. l’évêque de Nîmes fur-tout s’eft 
approché du bureau pour demander qu’il fût défendu aux 
opinans d’injurier la religion chrétienne.

Au milieu de ces réclamations &  du tumulte quelles 
occafionnoienc, M. l’évêque de Nanci a demandé que l’aG 
femblèe déclarât, avant tout, que la religion catholique eû 
la religion nationale.

O Quelque refpeélable qiie foit cette motion, a dit M. le 
préfident, elle eft contraire à l’ordre du jour, &  l’on vient 
de réclamer que U difeuffion foir fermée, n Cette obferva- 
lion n’a point appsifé les clameurs , &  M. de FofTigny 
s’efl écrié, que M.Garat avo>. blafpbémé. Cette inculpation, 
qui, dans d’autres temps, aiiroit pu avoir des fuites funeftes, 
n’a fervi qu’à exciter un plus grand tumulte , rai milieu du­
quel M. l'évêque de Nanci a répété la motion. « La re­
ligion catholique , a-t-il d it, eft effentielleraent liée à la 
queftion aiâuclle. Les trois quarts des cahiers nous enga­
gent à faire déclarer que la religion catholique eft &  fera
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ibujours dans les loix de l’état. Nous venons d’entendre 
des opinions étranges, &  même des bîafpbèmes. Lorfqn’un 
membre du clergé a été inculpé pour des paroles équi­
voques, n’a-t-il pas été cenfuré ? &  lorfqu’il eft queftion de 
la religion de la France, de la religion de nos pères, per- 
meirrer-vous que l’efprlt philofophique fermente impuné­
ment dans cette affeniblée, &  qu’il vienne obfcnrcir tous 
les principes ?

Une pareille dlfcuffion théologique, mêlée impiudem- 
ment à des queftions purement politiques, rappelloit cette 
feène fameufe qui eut lieu aux états de 1560, entre le 
chancelier de l’Hôpital &  le cardinal de Lorraine. «Vous 
voulez perdre la religion, M. le chancelier ,  difoit le 
cardinal de Lorraine ! Quelle religion reprit l’Hôpital ? 
E ft-ce la vôtre? dans ce cas, la France ne perdra pas 
grand’chofe. »>

Cependant la plus grande partie de l’affemblée s’eft le­
vée pour réclamer l’ordre du jo u r, pendant que l’autre 
faifoit la plus grande réfiftance. M. de Foleville a même 
interrompu le préfident, qui l’a rappellé nominativement à 
l ’ordre. Quelques curés infiftoient pour que la motion de 
M . l’évêque de Nanci fût décrétée par acclamation ; mais 
ce zèle a été ralenti par M. Dupont de Nemours, qui a 
dit: «  U n’eft perfonne dans cette affemblée qui ne foit 
convaincu que la religion catholique eft la religion na­
tionale. «

n L ’affemblée donne une preuve bien éclatante de .cette 
vérité, par les applaudilTemens nombreux que vous venez 
d’entendre; &  quand une affemblée eft difpofée à voter 
une dépenfe de plus de 80 millions pour l’entretien du 
culte &  des miniftpcs de cette religion, cela ne doit laif- 
fer ancitn doute fur la foi de l’affcmbléc nationale. »

M. Dupont avoit à peine fini de parler, que tous les
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raembres le font levés pour appuyer fon opinion • 8c 
M. Rcetlerer s’eft écrié:

J) La motion de M. l’évêque de Nanci pourroit faire 
croire que la religiop eft en danger au ndlieii de nous, 
&  que nous manquons de refpeél pour elle. Cette motion 
eft injurieufe ; mais pour la traiter en citoyens fidèles a 
la religion nationale, je foutiens qu’il n’y  a pas lieu à dé­
libérer. »

M Vous avez reconnu., il y  a quelque temps, a dit M, 
de Cafalès, que le geuvernemeftt françois étoit monar­
chique, quoique vous n’en eufliez pas le pouvoir; a ces 
mots, des marques éclatantes d’improbation,. . .

M. de Cafalès a repris : « Vous pouvez également re- 
connoître en un inftant que la religion catholique eft la 
religion de l’état »>.'

M. Charles de Lameth a réfuté l’orateur en peu de mots 
avec autant de calme que d’énergie. « Je ne m’élève pas , 
a-t-il dit, contre U motion de M. l’évèque de Nauci, 
mais contre les eirconftaiices &  l’intention dans lefquelle* 
tflle a été f.iite &  appuyée; je n’emploierai qu’une fimple 
tomparaifon, quand nous avons attaqué des ordres in- 
juftes &  contraires  ̂au bien public, on n’a ceffé de dire 
que nous voulionî détruire raiitorité royale; &  lorlquil 
eft queftion de détruire, non les ordres, mais les defordres 
religieux , on nous aceufe de vouilor détruire la religion : ah ! 
fi elle étoit en péril, c’eft ici qu’elle irouveroit les vrais dé-,
fenfeurs........ .. Si pour fauver une opulence aufti contraire
à l’évangile , que ridicule aux yeux de la raifon , on veut 
donner de l’inquiétude aux peuples, fur les fentimens re­
ligieux de fes repréfentaos. Si on a voulu détruire la con­
fiance qui eft fl légitimement due à l'affemblée; fi l’on a 
conçu le projet fanatique d’appeller le fanatifme au fecours 
des abus, je dénonce à 1a nation ces intentions perverfea 

&  funeftês ». ^
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ï\)rateur ayant été interrompu par de fortes clameurs î 
eli parveuu cependant à fe foire encore entendre, &  il a 
dit : <i Je  n’éleverai pas la queftion préalable fur un objet 
BuHî focré ; mais j'en demanderai l’ajournement ; &  dès 
tjue les décrets qui doivent organifer le clergé feront ren­
dus, nous nous en occupperons plus efficacement. Demain 
rademblée nationale fe rendant aux pieds des autels pour 
remercier l’être fuprême du fnccès de fes travaux, donnera 
à la France &  à l’Europe l’aflurance de fa foi &  de fes 
principes religieux.
• Ce difcours méritoit &  a obtenu les plus grands applau- 
dilTemens.

Comment, en effet, pouvoit-on fe flatter, à la fin du 
dix-huitiéme fiècle ; que le fonatifme viendrolt détruire 
l ’ouvrage de la raifon &  de la liberté ?

La motion de M. l ’ évêque de Nanci, a dit M. de Menou, 
ne tend à rien moins qu’à renouveller en France les guerres 
de religion, à réchauffer le fonatifme &  à rappeller des 
liorreurs qui ont défolé la France. Il eft de la fagefle de 
l’aflemblée d’éloigner de pareilles motions, &  je demandé 
à M. l’évêque de Nanci, s’il oferoit répondre des fuites 
qui pourroient réfulter de cette difcuflion.

On eft allé aux vo ix , &  il a été décidé qu’on pafferoil 
à l’ordre du jourr.

Pendant ces débats, M. Garat n’avoit point quitté la 
tribune. M. de Folleville &  plnfieurs autres nobles ont 
perllftè à vouloir que M. Garat ûft mis à l'ordre; le tu- 
nuilte qui a fuivi cette demande, annonçoit la chaleur 
avec laquelle on en defiroit le fuccès, il a fallu encore 
aller aux voix : on a déclaré qu’il n’y  avoir lieu à mettre 
M . Garat à l’ordre. Celui-ci vouloii reprendre la parole, 
Biais il étoit fansceffe interrompu. Enfin, il a profité d’un 
>aflam de filence pour dire : » Mes  ̂ exprefliobs ont été
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« fautes en feveur de l’humanité. Je déclare que je fuis auflî

; *3 bon caiiioiique, apoftolique &  romain que tous ceux qui
; .* m’ont interrompu. J ’adhère &  j ’applaudis au projet du 
' comité pour l’abolition des ordres religieux. Il eft temp*

qu’on rende la liberté à ceux qui ont fait le vceu téméraire 
de s’enfevelir. »

Séanct d’hier.

■j Leâure du procès-verbal après laquelle M. Dellei d’Agier
' ' J a propofé un changement à la rédaction de l’article 2 du

' titre I " , du décret fur la divifion du royaume j mais cette
j  moiioB n’a point été fiivie.

M. le préûdent a ftit enfuite leflure d'une lettre de M. le 
duc d’Orléans , qui eft conçue en ces termes ;

A  Londres , U i j  février //po.

, I M o n s i e u r  le P r é s i d e n t ,

I' » Âbfent de l'aftemblée nationale, d’après la permiftlon
T qu'elle m’en a donnée , le 14  odobee dernier, pour aller
 ̂ remplir la miftàon que le roi m’a fait l’honneur de me

'  ̂ confier , j'ai du , depuis ce momeut, diriger fur d’autres 
objets les efforts du lèle qui m’anime pour l’avantage de la 
nation &  la gloire du monarque ; mais je n'en fuis pas inoius 
refté uni d’efprit St, de cœur à l’ augufte affemblée dont 
j’ai l'honneur d'être membre ; &  qu’il me foit permis de le 
d ire ,j’ai luivi des travaux avec d’autant plus d’intérêt, que 
j’ai eu le bonheur de trouver toujours mon vœu particulier 
conforme au vœu général exprimé par fes décrets.

» Je  partage également les feniimens d’amour &  de ref- 
peft qu’a inipirés à ralTcmblée la démarche vraiment royale 
&  paternelle de fa majefté, quand, fans autre cortège que 
fes vertus, fans autre motif que fon amour pour Ton peuple, 
elle eft venue fe réunir aux repréfentans de la nation, pour 
a&rinir &  pour prefTer, s’il eft poftlble, l’heureufe régé<i
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niratîon qui a^ure i  jamais la gloire &  le bonlietir de i i  
France.

» n  efl naturel qu’en ce jour mémorable chacun des 
membres de raffeniblée fe foit emprelTé de faire publique­
ment profeflion des principes qu’elle a fi conftansment pra­
tiqués ; &  pour me ccnfoler de ne m’être pas trouvé à 
portée de participer à C'c grand &  beau mouvement . j’ai 
eu le foin de me rappeller que je pouvais être ici de quel­
que utilité à la patrie.

n Dans ces circonflances, je vous prie , Monfieur le pré- 
fidenc, de fupplier l’alTemblée, de ma part, de vouloir 
bien recevoir mon acihcfion formelle au ferment que fes 
membres ont prêté le 4 de ce mois, &  de trouver boa 
que je le prête comme eux.

M Je  jure d’être fidèle à la nation , à la lo i, au ro i, St 
de maintenir de tout mon pouvoir la conftiiuiicn décrétée 
par l’affemblée nationale &  acceptée par le roi.

Ji Signé L . P. J .  d’Orléans.

' « Par-là j’exécute , autant qu’il eften mon pouvoir, le 
décret porté le 4 de ce mois par rafTemblée nationale, &  
je me trouverai heureux d’avoir éré conftamment uni à elle 
en fenrimens co-mme en principes. 

n Je fuis, &c.

n Signé L. P. J .  d’Orléans, député à l’aflemblée nationale.»

Sur l’obfervaiion de M. Guülmin, l’aflemblée a fiippri- 
mé du décret, rendu dans k  f-ance de mardi fo ir , la 
difpcfitton relative à h  remife des minutes fur le récépiffé 
des fecrétaires des divers comités. Ceft dans tes archives 
que feront dépofées ces minutes.

L’ordre de travail adopté fur le traitement des religieux 
qui foniront de leurs maifons a été difeuté. L’avis du 
comité étoit pour l’égalité du traitement de tous les leli-t
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gieux fans diftinftion; Dom G erle, quoique membre d’un 
ordre très-TÎche, a appuyé l’opinion du comité parle prin­
cipe d’égalité , que la conftitution &  la religion établiffent 
parmi les hommes.

M. de la Rochefoucaut a  été d’un avis contraire ; il 
accordoit un meilleur traitement aux religieux des ordres 
rentés ; il a préfenté plufieiirs confidérations qui ont été 
développées par MM. Guillotin &  Dupont. Le premier a 
fait valoir la garantie que la foclété doit aux religieux du 
choix qu’il a fait : il penfoit que l’aifance dont il jouit efl; 
unè des conditions du contrat civil.

Le fécond fouteneit qu’il fallott diftinguer les différeus 
ordres dans leur traitement, autant par principe de juftice, 
que de propriété. Ï1 vouloir que le traitement des différens 
ordres fuppriniés fut réglé en raifon des richeffes de leur 
congrégation.

M . l’abbé Grégoiie &  M. le curé deSouppes votoieot 
pour l’égalité abfolue entre les religieux de tous Içs ordres, 
dont les droits, difoient-ils, dévoient être les mêmes de­
vant U loi &  la religion.

M- Duport ne vouleit pas que cette queftlon fut coti- 
fidérée fous le rapport de la règle monaftique. « Les 
communautés régulières ne font plus, difoit-il, que des 
affociatiens purement civiles, dont on devoir juger les con­
tions &  refpefler.les engagemens pris fous l’empire de 
la loi. Il n’eft pas convenable de rappeller pour votre in­
térêt les règles monaftiques qui vous font étrangères , &  
de gêner, fous cq prétexte, des hommes qui ont des droits 
à la conferver. Je  conclus à la diftinélion du traitement ».

M. Mongin de Roquefort a préfenté avec chaleur le 
même rèfultat. M. Dellei d’Agier voyoit dans le caraftère 
d’un prêtre, un puiffant motif d’égalité.

M. Biosat penfoit qu’un traitement égal pour tous ,
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fcroit ou au-deifous du néceffaire pour les religieux 
rentés , ou aH-tleiTus du néceflaire pour ceux qui ne l’è- 
toient pas, la manière d’être à laquelle les religieux rentés 
fe font légitimement habitués, étant plus difpeodieufe que 
celle des religieux non rentés.

M. Daoufte mettoit encore une plus grande différence entre 
eux , puifqu’en donnant mille livres à un moine men­
diant , il croyoit qu'on devoir accorder deux raille quatre 
cent livres à un religieux renté.

» Vous devez nuancer leur traitement fur le vœu qu'ils 
ent fait, difoit M. de Mirabeau ; celui qui a fait vœu d’être 
renté, n'a pas fait voeu d’être mendiant ; le génovéfin n’a 
voulu être capucin ; d’ailleurs , aucune puiffance humaine 
ne peut rendre légitime une loi rétroaftive ; celle qu’on 
propofe le feroit, puifqu’elie changeroit les habitudes &  les 
moyens d’exillence; &  comme nous ne connoiffons pas aflez 
exaâeujent le nombre des moines, ni leurs biens pour 
prendre des mefures affurées, je propofe de décréter que 
la penfion ne pourra être fixée à un taux plus bas que 
600 liv. ni à un taux au'delTiis de laoo liv . »

M. Freteau a vu la queftion fous un rapport plus po­
litique. Il penfoit que des hommes voués à l’étude, tels 
que les faénédiûlns, avoient plus de befoins. Quipourroit, 
difoit-il, fe livrer à l’étude avec 600 ou 700 livres? La 
conflitutiona des ennemis, elle a befois d’être défendue par 
de bons écrits : il faut que le peuple apprenne que fon bon­
heur eft dans vos décrets. Il faut engager les religieux par 
le traitement que vous leur ferez, à s’occuper des lettres 
&  de rinftruâion publique* Je demande que l’on faffe une 
diftinftion.

M. Lanjiiinais a terminé la difeuflion, en fe déclarant le 
plus grand enneiBi de l’inégalité des traiiemens ;  il ne trou-
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voit dans les lolx canoniques, pour tous les religieux ; - 
•u ’un droit à l’abfûlu néceffaire : ViBum & veptum....

On alloit délibérer fur la queftion , lorfqu’un noble a 
demandé que les religieux repiiffent la dot qu’ils avoiem 
apportée, ou qu’on leur en fît une tente viagère.

Après de minutieux débats lur la manière de pofer la 
queftion, l’aftembléc a décidé que le traitement des religieux 
rentés qui fortiroient de leurs maifons fera différent de celui

des religieùx mendians. _ , j-
M. Ckapelier a fait enfuite le rapport du projet de de­

cret , pour le rètabliffemcnt de l’ordre dans le royaume. Ce 
projet en onze articles doit être imprimé &  difeuti au­

jourd’hui.

A V I S .

On fouferit, à Paris, chez C  U s s A c  , Libraire , au 
Palais-Royal. , &  chez k s  principaux libraire,

de l’Europe.

• Le prix de chaque abonnement, de 30 numéros, eft de 
6 livres pour Paris, &  de 7  liv. ro fous franc de port dans 
tout le royaume. On eft prié d’affranchir le port des lettres 
&  de l’argent ;  fans cette précaution les lettres ne feroiem 
pars reçues.
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